COMPTE RENDU

DE LA TROISIEME REUNION DE L’OBSERVATOIRE NATIONAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE DES SOURDS ET MALENTENDANTS                                 .                      

Mardi 29 janvier 2008,

 14 H 00, 4ème étage, Siège de la FFH, 
42 rue Louis Lumière, 75020 PARIS

PRESENTS : 

Rapporteur / Animateur : 


B. COURBARIAUX
Chargée de mission / compte rendu :
A. CAYLA
Interface : 




J. CORREIA
Observatoire : M. BERTHEZENE, R. GARCIA C. GUENEDAL, JF. LABES,
 I.Malaurie, JP.MOREAU, C. PAILLARD, D. PRESSARD, C. RAMEZ
Assistants : A.GAUDRY, JF. KACZMAREK, J. MINIER, J. SANGLA

ABSENTS : excusés : G. DUMAX, G. ROUSSETTE
INVITES :

L. Allard ; FFH (Directeur Administration & Finances)
P. Giraudeau ; Ministère S, J&S (Correspondant national "Sport et handicaps")

ORDRE DU JOUR             &           INTERVENTIONS INTEGREES
1- Commentaires sur le 2eme compte rendu 
de l’observatoire national 

1-A Barème de remboursement de l’observatoire national et des observatoires régionaux. 

C Guenedal : Au niveau de l’Est de la France, sur les barèmes régionaux de l’Alsace, de la Lorraine et de la Franche Comté, les représentants sourds des régions sont déçus des frais de déplacements car il n’y que des réductions d’impôt proposées et très peu de remboursement. Une proposition est faite sur la mise en place d’un barème régional identique pour tous. 300 €/an pour les CTR sur justificatifs.
I Malaurie : Pour ces mêmes raisons, des associations se désolidarisent des activités de leurs Comités régionaux.

B Courbariaux, JP Moreau P Giraudeau : Chaque région est autonome et a son mode de fonctionnement au niveau des remboursements. Les délégués régionaux ne sont pas remboursés par la FFH. Il faudra négocier cela lors de l’AG de chaque région. Ce ne sont pas des remboursements nationaux mais des remboursements par sport. Cela se passe comme ça dans toutes les fédérations nationales. D’une région à l’autre, il peut donc y avoir des différences. En discuter lors des observatoires régionaux.

1- B Le point sur l’interprétariat
P Giraudeau : Après le compte rendu du 2eme observatoire national. Pour ce qui est des frais d’interprétariat, le ministère est très en retard. La HALDE (Haute Autorité Lutte Discrimination Exclusion) a été rencontrée. Mais cela fait référence à du droit privé. Mise en place d’un groupe de travail. (I Malaurie + B Courbariaux + ministère + responsable école LSF + école de formation des interprètes). Les solutions seront vues en groupe de travail.

J Sangla : Chacun sa langue, chacun sa culture. Le problème de la France est le nombre peu important d’interprète (150…). Il propose un service d’interprétation  à distance.
Tous les sourds: la présence d’interprètes professionnels est indispensable pour communiquer lors des réunions avec des personnes sourdes et malentendantes.
I Malaurie : souhaite que ce soient les membres sourds de l’observatoire national qui fassent appel aux interprètes pour les réunions à venir.

P Giraudeau : Il faudra attendre le compte rendu du groupe de travail.
Il est demandé au Comité Directeur Fédéral, en fonction du compte rendu du groupe de travail, d’étudier un dispositif d’assistance ou à recommander aux régions pour solutionner le problème de la traduction.

1 – C Le point sur l’intégration, vue du ministère.
P Giraudeau : Si la FFH ne veut pas intégrer les sportifs sourds et malentendants, ou si ces derniers ne veulent pas intégrer la FFH, alors la FSSF deviendra une fédération non agrée et donc ne recevra plus aucune aide du ministère. 
Le principe de fonctionnement d’une fédération n’était pas respecté depuis plusieurs années. D’où une issue négative qui se profilait pour la prise en compte du sport français des déficients auditifs. La FSSF risque de perdre l’agrément. Le ministère a souhaité en partenariat avec les 2 fédérations mettre en place cette intégration. Le ministère souhaite que cette intégration ait lieu. Si une des 2 assemblées dit non, cela posera de gros problèmes aux sportifs sourds qui veulent pratiquer ensemble.
JF Kaczmareck : Est il possible de décaler la date limite de l’intégration ?
P Giraudeau : Pas possible. La date est maintenue.= 26 avril 2008
1 – D Le point sur les relations internationales.
B Courbariaux : Suite à un courrier de I Malaurie au ministère, copie au président G Masson, des précisions doivent être apportées à l’observatoire : 

Responsable des relations internationales de la FFH, en accord avec le président G Masson, j’ai écrit à la présidence des Deaflympics et I Malaurie était en copie. Le courrier a mal été interprété et I Malaurie l’a fait savoir. La FFH souhaitait être en copie des informations internationales jusqu'à ce que l’intégration se fasse, ou ne se fasse pas, pour prévoir préparer l’avenir en compétition des sourds français en représentation nationale. 

La présidente des Deaflympics a répondu qu’elle attendrait que les 2 fédérations votent avant de prendre une décision en rappelant que pour être membre Deaflympics ou autre structure régionale, il était obligatoire d’envoyer des délégués sourds (désignés par le comité directeur de la FFH, la procédure est bien comprise maintenant) et d’être organisation à majorité de membres sourds dans l’exécutif.
I Malaurie : Cela fait bien longtemps que j’avais fait parvenir un rapport à la FFH notifiant la particularité de certains statuts de l’ICSD et EDSO. 
B Courbariaux : A terme la FFH n’aura pas 50 % du comité directeur fédéral qui sera composé de sourds pour respecter les statuts de l’international. Deaflympic. Cependant, la FFH veut que les sourds français qualifiés soient participants aux compétitions internationales. Nous allons peut être être amenés à créer une association (antenne) spécifique ‘’sourds’’ pour permettre d’affilier la France en respectant les statuts de l’international. Une réunion avec G Masson, I Malaurie et B Courbariaux va être organisée pour discuter de ce sujet.
JF Labes : Il faut rapidement trouver une solution. Le temps presse.

La réunion de réflexion sur le concept doit se faire rapidement pour étudier la manière de respecter les statuts de l’ICSD. La solution doit être trouvée, créée et applicable avant le 30 avril 2008, date du versement de la cotisation  à l’ICSD et à sa déclinaison européenne l’EDSO. 
La participation du ministère doit être active pour que la structure créée soit reconnue comme seule représentante nationale pour les sportifs et l’encadrement ‘’sourds’’.
Il est demandé au Comité Directeur Fédéral de valider le fait que il soit recherché le meilleur compromis pour que les sportifs sourds français puissent participer à des rencontres internationales et pour que des représentants sourds puissent être délégués pour représenter la France au niveau international.
1 – E Le point sur les fiches de frais de l’observatoire national & autres
· Les fiches de frais de l’observatoire doivent être envoyées à JP Moreau à la FFH. : Ne pas les envoyer directement au service comptabilité. On a besoin de connaitre les frais réels de l’observatoire national
· Pour les factures du siège de la FSSF, voir avec Laurent Allard qui doit autoriser les dépenses. 
· Les des frais de déplacement en rapport avec le sport, voir avec les DTF respectifs qui doivent les autoriser.
2 - Le point sur la transmission des infos 
(courriels, courrier, etc.) aux associations, 
comités régionaux & départementaux handisport – observatoires 

I Malaurie remarque qu’il n’y a pas de communication entre l’observatoire national, la FFH et les régions.

B Courbariaux : Les comptes rendus de l’observatoire ont été envoyés aux membres de l’observatoire national, aux comités régionaux handisport. 

JF Kazmareck : Aucune information ne circule sur ce qui se passe au niveau des régions.

JP Moreau : cela commence, il faudrait regarder.

J Sangla : proposition de la création d’un groupe de réflexion travaillant sur l’accessibilité à l’information.

B Courbariaux : Comment diffusiez-vous l’information avant. ? Sur le site FSSF ? mais maintenant il n’est plus accessible. A la FFH, c’est très sportif : sport par sport. Il n’y a pas un site qui dit tout. Nous avons une gestion sportive.

I Malaurie : C’est vrai à la FSSF ce n’était pas dans ce mode de fonctionnement. Il faudrait peut être une rubrique spéciale sourds ? Et pourquoi pas des informations en LSF ? .
C Guenedal se propose d’être l’adjoint d’Aurélie pour faciliter la communication avec les associations sourdes.

I Malaurie : les sourds ont toujours été habitués à travailler en faisant diffuser l’information par plusieurs biais. Il faudrait mettre toujours les sourds de l’observatoire en copie. 
C Ramez : si on est au courant de rien, on est membre de l’observatoire pour rien !!! on a pas les adresses des associations ‘’sourds’’
B Courbariaux  Pour ce qui est de la transmission au niveau des sports, les DTF désignés pour les commissions sport sourds ont reçu les codes permettant d’avoir le listing des licenciés de leur discipline et des associations faisant pratiquer leur discipline sportive.

C Paillard : Un calendrier de toutes les manifestations sportives handisport est disponible sur le site internet de la FFH 
JP Moreau : Par rapport a ce qui se passe au niveau des sports, chacun a son moyen de communication avec les DTF et les CTR. Il va falloir faire redescendre les informations (du national au régional)

C Ramez : à défaut d’informations, les associations s’adressent directement à la FFH plutôt qu’aux Comités Régionaux !

I Malaurie : souhaite que des dirigeants sourds de l’Observatoire se déplacent dans les régions où se tiendront des réunions d’information avec des dirigeants de clubs. Cela doit se faire avant l’AG Extraordinaire d’Avril.

B Courbariaux : Nous ‘’élus’’ ne sommes pas forcement informés. Chez Handisport il y a une différence entre le coté politique et le sport, donc les informations ne circulent pas forcement. Les élus intéressés doivent chercher l’information sportive qui les intéresse. 
Pour résumer, il est pris conscience du problème de communication, et de transmission d’information. La FFH va renforcer la communication pour que cela soit plus compréhensible.

Il est demandé au Comité Directeur Fédéral d’étudier si le renfort de communication du siège vers nos associations ‘ ‘sourds’’ affiliées doit passer par un renfort du poste de la chargée de mission, par une introduction de quelques articles en langue des signes sur le site web fédéral, par des déplacements de responsables nationaux …
3 - Le point sur les finances FSSF 2007 & 2008
L Allard : Le budget 2007 est clair. MAIS reste encore 9000 euros à payer pour le grand photocopieur du siège de la FSSF dont le contrat n’a pas été résilié comme demandé (2ème observatoire, point 13). Cet équipements déjà présents à la FFH est à ‘’éliminer’’.
D Pressard : Il y a un problème pour résilier le contrat (fin 2010). 
L Allard : veut voir les contrats pour les renégocier si possible.
C Paillard : a établit un budget sportif complet, associé à du fonctionnement pour 2008.  Il a été remis à madame Laurent, directrice des sports au ministère. Montant : 300 000 euros y compris manifestation exceptionnelle de 2009 (Deaflympics). 
Reste à savoir si 
· l’état suivra, 
· dans 3 mois, l’intégration ou non à la date de l’AG 2008.

4 - Le point  sur le stage de formation à la langue des signes 2008 
C Paillard : Le stage se prépare. A Cayla s’y est investi dans sa conception et mise en place.. Il se passera dans la région parisienne (INJEP à Marly le Roi). Budget : 20 000 euros, 57 participants (sur 110 demandes) Les professeurs sont trouvés, et l’hébergement réservé. Le nombre important de demande montre la volonté de la FFH à réussir cette intégration.
A Cayla : le type de formation proposé sera sur le fonctionnel du renseignement de vie de tous les jours et mais surtout orienté vers le vocabulaire sportif. Un bilan de ce stage sera fait fin mars.
5 - Le point  sur les licences 

5- A Compétition

JF Labes : Q =Badminton compétition nationale et football en régional ?
C Paillard : La licence loisirs = on peut faire toutes les compétitions au niveau régional. 

Avec la licence compétition on peut faire toutes les compétitions dans un sport donné au niveau national et international + tous les autres sports en loisirs.

B Courbariaux : Pour la saison 2007 2008 c’est la règle. A chaque saison cette règle peut changer. Elle est votée en AG.
A Cayla : propose de travailler rapidement un texte illustré sur les licences avec A Gaudry à diffuser à toutes les associations, DTF, arbitres, dirigeants  ‘’sourds’’. Le texte sera présenté à l’observatoire pour vérifier qu’il est facilement compréhensible puis diffusé par la FFH.
5– B Cadres non produites
A Gaudry : Un problème informatique nous empêche d’éditer les licences pour le moment. Le service informatique est sur le problème. Vous devriez les recevoir d’ici la semaine prochaine. Le plus important c’est d’être enregistré et donc assuré, ce qui est le cas.

6- Le point sur l’enquête

6-A Résultats :   
A Cayla :   82 associations interrogées – 30 réponses
Les résultats de l'enquête, auprès des associations ayants demandé des licences pour des personnes avec un handicap de surdité, sont présentés en séance (voir à la fin de ce compte rendu).
6-B Commentaires sur l’enquête et résolutions si nécessaire
B Courbariaux : Les résultats de l’enquête montrent, même si les réponses ne sont pas nombreuses, le défaut de transmission d’informations entre les comités régionaux, départementaux et les associations. Pourtant les comités départementaux et régionaux devraient être de bons relais pour expliquer tous les règlements administratifs.
I Malaurie : Le problème est le taux important d’illettrisme dans la population sourde (80%) il faut communiquer de manière plus claire, plus stricte avec beaucoup plus de schéma, plus de visuel.
JP Moreau : A l’AG du 8 septembre toutes les associations (90 % présents) ont bien compris. Ne serait-ce pas plutôt un frein des élus que des sportifs. ? La FFH se bat pour que le plus grand nombre de sourds et malentendants pratiquent une activité physique en loisir comme en compétition
P Giraudeau : Lister les points où il y a un problème d’information, pour que l’on travaille dessus et que l’on diffuse mieux les informations. Traduire l’information en simple pour quelle soit comprise.
Il est dès à présent établi que A Cayla assistée bénévolement par des membres sourds de l’observatoire pour rendre l’information compréhensible et du personnel FFH pour préciser l’information, réalisera des présentations très schématiques à diffuser aux affiliés sourds pour expliciter les fonctionnements administratifs et sportifs fédéraux et les faire mettre en ligne sur le site web fédéral dès que cela sera possible.

7 - Point sur la communication

7-A fichier des associations affiliées

B Courbariaux : Des licenciés et des associations affiliées ont demandé la communication partielle du fichier affiliations.

La FFH ne peut et ne doit pas diffuser son listing informatique des adresses des associations affiliées et la liste de ses membres licenciés. 
Pour la FFH sportive. Les DTF ont un code d’accès personnel au fichier des affiliations/licences pour savoir qui est affilié/licencié dans leur sport. 
Pour la FFH administrative, les présidents de comites régionaux et départementaux ont un code d’accès  personnel au fichier des affiliations/licences pour savoir qui est affilié dans leur région ou département.

Personne à part A Gaudry et le responsable du service ne peut avoir accès aux données complètes.
Celles et ceux qui veulent savoir doivent, en fonction du but de leur recherche, s’adresser aux DTF ou aux présidents des Comités régionaux et/ou départementaux.

7-B Courrier, diffusion de l’information :

B Courbariaux : Dans l’immédiat on ne peut pas le résoudre tout de suite. Une communication doit être mise en place entre vous afin d’être plus active. Nous n’avons pas de réunions assez souvent, donc les informations rapportées aujourd’hui sont un peu tardives (entre octobre et janvier…)

Il nous faut un condensé d’urgence. 
On ne va surement pas tout faire. 
On doit informer les associations de ce qui se passe. 
Le moyen on ne sait pas. La fréquence on ne sait pas. 
Vos idées ? 
R Garcia : ce n’est pas trop tard en janvier le site internet peut nous aider. Il nous a fallu du temps pour comprendre le fonctionnement, réfléchir à la manière de s’y prendre. Il faudrait plus d’informations des régions vers l’observatoire national. La FFH n’a pas de remontées négatives. Il faut plus s’exprimer.

I Malaurie, il faut se déplacer pour communiquer avec les associations/ comites régionaux qui ne sont pas d’accord avec la politique de la FFH. 
JP Moreau, correspondant des régions, est d’accord pour se déplacer et aller discuter et trouver ce qui pourra aider à l’intégration.

B Courbariaux pense que, momentanément, les associations soient en communication directe avec la FFH….
R Garcia il faudrait qu’un sourd soit directement intégré à la FFH et dans chaque région handisport pour que tout le monde ai le même niveau d’information.
J Sangla propose une journée porte ouverte avant l’AG du 26 avril pour rencontrer et discuter avec toutes les associations.

L Allard : Le problème c’est que les observatoires régionaux ne fonctionnent pas mais une personne qui serait formée par la FFH  avec le même rôle qu’A Cayla à l’échelon régional pourrait être une solution. Notre chargée de mission pourrait être soutenue pour diffuser toutes les informations nationales par une architecture régionale semblable (relais infos/communications).
B Courbariaux cela est intéressant  mais il faudrait peut être attendre que l’intégration soit votée et qu’on ne soit plus dans une période d’observation pour engager des frais.

JP Moreau les observatoires sont la clé de voute pour réussir l’intégration. Le manque d’informations fait qu’on se dit qu’il ne se passe rien, ce qui n’est pas le cas.

JF Labes : Il faudrait que des sourds soient dans les comités régionaux (comme élu…) mais il y a peu de chance de réussite de candidature.

Proposition de L Allard : Administrativement, remplacer les observatoire régionaux par un délégué choisi et désigné sur la région (Prise en charge et formation…) 
La personne bénévole serait cooptée au comité directeur régional jusqu'à la prochaine élection de 2009. L’enjeu serait qu’elle rejoigne normalement (de manière élective) l’équipe dirigeante régionale pour la prochaine paralympiade. 
Le Comité Directeur Fédéral peut il valider cette proposition qui prendrait place dès la prochaine saison  en remplacement des observatoires régionaux ?
8 Le point sur le sport
8-A la Commission Nationale Des Sports
C Paillard : Au niveau des sports, la direction technique nationale a reçu l’ensemble des DTF.
* Certains sont rattachés dans des commissions déjà existantes : athlétisme, cyclisme, judo, tennis, tennis de table, tir,…
* De nouvelles commissions ont été crées : badminton ; basket, bowling, football, pétanque, rugby, volley

Budget pour organiser leur saison 2007/2008. Certains auront des sorties internationales et vont rentrer dans une filière logique de stratégie sportive. Avec règlements sportifs de discipline et disciplinaires.
Les premiers contacts ont été pris et sont positifs. Par exemple la commission foot vient 2 fois par semaine au siège pour organiser la pratique.  

Nous sommes optimistes car bonne coopération.

Aujourd’hui 2100 licenciés sourds…donc la pratique sur le territoire national est bien présente.

8- B les informations venant des associations et des licencies 

B Courbariaux : 
*8-B 1 
Badminton Compétition annulée avec pour raison un problème d’organisation administrative différente..

I Malaurie Après vérification de l’écrit explique que ce n’est pas le cas, la raison est tout autre. Le DTF badminton s’est mal exprimé.
*8-B 2 
Discipline Association  les sanctions infligées par Strasbourg ont été annulées par le jury d’appel car non-conformité aux procédures disciplinaires.

*8-B 3 
Discipline Commission. Les sanctions initiales infligées par la commission football sourd contre Lyon ont été frappées d’appel.

Il semble que cette commission inflige des sanctions au mépris du règlement disciplinaire fédéral. C. Paillard va les rencontrer pour éviter d’autres soucis et les informer des devoirs et droits.
B Courbariaux : précise : le règlement disciplinaire de la FFH, nous est imposé pour être fédération sportive agréée et délégataire. Nous le respectons et devons le faire respecter. 
Il s’applique à tous les licenciés et aux organes et commissions crées par la fédération.

La même procédure est pour toutes et tous. Le droit de la défense et la possibilité de faire appel de la décision doivent être respectés.
9 - La date de la prochaine réunion de l’observatoire : 
Mardi 26 février 2008,

 14 H 00, 4ème étage, Siège de la FFH, 

42 rue Louis Lumière, 75020 PARIS

10 - Points divers :  

10-1 Comment les sourds peuvent entrer dans les comités directeurs

B Courbariaux : pour les représentants présents dans les différents comités directeurs

Fédéral - Régionaux - Départementaux.
La procédure est unique = élections à bulletin secret
Ce sont les associations affiliées qui votent tous les 4 ans. 

Les prochaines élections auront lieu durant la saison 2008/2009.
Les associations ont un nombre de voix proportionnel au nombre de leurs licenciés.

Si des postes sont disponibles dans des comités avant la saison 2008/2009, il peut y avoir des élections partielles pour remplacer les absents.
S’il y a appel à candidat, la structure concernée envoie l’information à toutes les associations de son territoire

Il s’agit de candidature individuelle ne faisant pas obligatoirement état du handicap.

Il s’agit seulement d’être licencié et d’avoir plus de 18ans.
Après vérification de la validité, l’information sera diffusée à toutes les associations concernées pour dire combien et qui sont les candidats. 
A ces élections, habituellement, chaque candidat à une minute et demi pour se présenter.
11- Conclusion  P Giraudeau
Deux choses importantes :

P Giraudeau avait un peu peur en voyant les courriers circuler, mais il est rassuré en repartant sur la volonté des acteurs pour que cela se passe au mieux.
A corriger :
1. Faire un bilan sur les infos que les associations des sourds ont besoin pour qu’elles soient diffusées dans un support accessible et clair.
2. Une petite cellule relais communication devra être installée entre A Cayla et une personne sourde pour que le message passe bien
3. Sur les observatoires régionaux, il faut que chacun correspondent avec ses interlocuteurs régionaux pour que les choses se fassent rapidement.
La FFH aura tous ses présidents de régions rassemblés pour un séminaire et l’intégration des sourds sera évoquée vendredi 1er février au matin.
Le Ministère envoie tous les mois une lettre à tous les ‘’référents handicap’’ sur le territoire national pour faire le point.  L’intégration de la FSSF à la FFH sera à l’ordre du jour.
Il serait bien  que les membres FSSF de l’observatoire fassent pareil via A Cayla qui est en droit, en tant que chargée de mission FFH sur les sourds, de diffuser à toutes les associations concernées.
Mots de Clôture 

B Courbariaux remercie chaque participant pour cette réunion qui se veut constructive.
A Cayla qui a pris les notes et J Correia qui œuvre à la compréhension réciproque sont particulièrement remerciés. Il souhaite un bon retour à chacune et chacun.
$$$$$$$$   RESULTATS DE L’ENQUETE   $$$$$$$$$$$
Les questions sont en bleu, les réponses et statistiques en noir

· Votre association a-t-elle pris contact avec le Comité Départemental Handisport de votre département ou à défaut, avec le Comité Régional Handisport de votre région ?

Oui : 66% (21 réponses)    
Non : 33%( 9 réponses
Si oui, entretenez vous de bons rapports avec ce (ces) Comité ?

Les échanges de mails sont bons

Si non, pouvez- vous donner des explications ? (Défaut de compréhension, manque d’

Interprètes, ou autre motif. )

 De manière générale il ressort que la présence d’interprètes professionnels est indispensable pour que les prises de contacts et les réunions se passent bien.

L’absence d’interprète a pu ralentir la mise en place de réunion

· Votre association est-elle satisfaite du travail effectué par l’Observatoire Régional au sein du Comité Régional Handisport de votre région ?
Oui : 11.1% (5 réponses)    
Non : 78.2%( 18 réponses)
Si non, donnez les raisons de ce mécontentement.

La plupart des associations n’ont pas connaissance de la mise en place des observatoires régionaux. Explication simple : peu d’observatoires ont vu le jour. Nous en sommes encore à l’ébauche de prise de contact.
· Que pensez-vous de la licence FFH qui a la particularité d’être sans photo ?
Mieux avec : 40.70% (11 réponses)    
Mieux sans : 48.20%(13 réponses)    
Peu importe : 11.1% (3 réponses)

 Les points positifs : plus écologique, plus moderne. Pour certains montrer sa pièce d’identité en même temps n’est pas un souci.

Les points négatifs : problème de fraude, pas pratique d’avoir la licence ET la carte d’identité

Autres points : les licences FFH ne sont pas assez claires (cadre, compétition, loisir).  Un système plus visuel de couleur pourrait être plus pratique.

· Estimez vous que les informations concernant les manifestations sportives nationales et régionales de sourds sont suffisantes ?
Oui : 11.1% (3 réponses)    
Non : 88.9%( 24 réponses)
 Si non, que reprochez vous ?

Aucune information sur les manifestations n’a été diffusée. Les réponses positives s’adressent surtout aux associations faisant du foot, la CFFS communiquant de manière hebdomadaire à tous ses correspondants et ayant un site Internet pour permettre à tous de trouver les informations nécessaires. Depuis la mise en sommeil des ligues, les informations restent bloquées. Qui est censé s’en charger ?
· Avez-vous reçu les comptes rendus de l’observatoire national ?
Oui : 52% (12 réponses)    
Non : 48%( 9 réponses)
Cette réponse n’est pas exploitable, puisque dès les premières réponses reçues, toutes négatives, A Cayla a envoyé à toutes les associations concernées les comptes rendus…
$$$$$$$$$$$  RAPPEL   $$$$$$$$$$$$$$

Observatoires régionaux en place

Aquitaine,
Basse Normandie

Bourgogne
Bretagne
Franche Comté

Ile de France

Nord pas de Calais

Pays de la Loire
Rhône-alpes

$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$
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